
Apprendre ensemble 
et vivre ensemble

Comprendre la fonction de l’école.

L’école maternelle structure les apprentissages autour d’un enjeu de formation central 
pour les enfants : « Apprendre ensemble et vivre ensemble ». La classe et le groupe 
constituent une communauté d’apprentissage qui établit les bases de la construction d’une
citoyenneté respectueuse des règles de la laïcité et ouverte sur la pluralité des cultures 
dans le monde. C’est dans ce cadre que l’enfant est appelé à devenir élève, de manière 
très progressive sur l’ensemble du cycle. Les enfants apprennent à repérer les rôles des 
différents adultes, la fonction des différents espaces dans la classe, dans l’école et les 
règles qui s’y rattachent. Ils sont consultés sur certaines décisions les concernant et 
découvrent ainsi les fondements du débat collectif. L’école maternelle assure ainsi une 
première acquisition des principes de la vie en société. L’accueil et la scolarisation des 
enfants handicapés participent à cet enjeu pour ces enfants eux-mêmes et contribuent à 
développer pour tous un regard positif sur les différences. L’ensemble des adultes veille à 
ce que tous les enfants bénéficient en toutes circonstances d'un traitement 
équitable. L’école maternelle construit les conditions de l’égalité, notamment entre les filles
et les garçons.
L’école maternelle est le lieu où l’enfant se familiarise progressivement avec une manière 
d’apprendre spécifique ; celle-ci s’appuie sur des activités, des manière d’apprendre 
spécifique ; celle-ci s’appuie sur des activités, des expériences à sa portée, mais suppose 
qu’il en tire des connaissances ou des savoir-faire avec l’aide des autres enfants et de 
l’enseignant. Le langage, dans la diversité de ses usages, a une place importante dans ce 
processus. L’enfant apprend en même temps à entrer dans un rythme collectif (faire 
quelque chose ou être attentif en même temps que les autres, prendre en compte des 
consignes collectives) qui l’oblige à renoncer à ses désirs immédiats. L’école maternelle 
initie ainsi la construction progressive d’une posture d’élève. L’enseignant rend lisibles les 
exigences de la situation scolaire par des mises en situations et des explications qui 
permettent aux enfants – et à leurs parents - de les identifier et de se les approprier. Il 
incite à coopérer, à s’engager dans l’effort, à persévérer grâce à ses encouragements et à 
l’aide des pairs. Il encourage à développer des essais personnels, prendre des initiatives, 
apprendre progressivement à faire des choix. Il aide à identifier les objets sur lesquels 
portent les apprentissages, fait acquérir des habitudes de travail qui vont évoluer au fil du 
temps et que les enfants pourront transférer. Pour ce faire, il s’attache à faire percevoir la 
continuité entre les situations d’apprentissage, les liens entre les différentes séances. Pour
stabiliser les premiers repères, il utilise des procédés identiques dans ses manières de 
questionner le groupe, de faire expliciter par les enfants l’activité qui va être la leur, 
d’amener à reformuler ce qui a été dit, de produire eux-mêmes des explications pour 
d’autres à propos d’une tâche déjà vécue. L’enseignant exerce les enfants à l’identification
des différentes étapes de l’apprentissage en utilisant des termes adaptés à leur âge. Il les 
aide à se représenter ce qu’ils vont devoir faire, avec quels outils et selon quels procédés. 
Il définit des critères de réussite pour que chacun puisse situer le chemin qu’il a réalisé et 
perçoive les progrès qu’il doit encore effectuer.



Apprendre ensemble 
et vivre ensemble

Se construire comme personne singulière au sein
d’un groupe.

Se construire comme personne singulière, c'est découvrir le rôle du groupe dans ses 
propres cheminements, participer à la réalisation de projets communs, apprendre à 
coopérer. C'est progressivement partager des tâches et prendre des initiatives et des 
responsabilités au sein du groupe. Par sa participation, l'enfant acquiert le goût des 
activités collectives, prend du plaisir à échanger et à confronter son point de vue à celui 
des autres. Il apprend les règles de la communication et de l’échange. L’enseignant a le 
souci de guider la réflexion collective pour que chacun puisse élargir sa propre manière de
voir ou de penser. Ainsi, l’enfant trouve sa place dans le groupe, se fait reconnaître 
comme une personne à part entière et éprouve le rôle des autres dans la construction des 
apprentissages. Dans un premier temps, les règles collectives sont données et justifiées 
par l'enseignant qui signifie à l'enfant les droits (s’exprimer, jouer, apprendre, faire des 
erreurs, être aidé et protégé…) et les obligations dans la collectivité scolaire (attendre son 
tour, partager les objets, ranger, respecter le matériel...). Leur appropriation passe par la 
répétition d'activités rituelles et une première réflexion sur leur application. 
Progressivement, les enfants sont conduits à participer à une élaboration collective de 
règles de vie adaptées à l’environnement local. À travers les situations concrètes de la vie 
de la classe, une première sensibilité aux expériences morales (sentiment d’empathie, 
expression du juste et de l’injuste, questionnement des stéréotypes…) se construit. Les 
histoires lues, contes et saynètes y contribuent ; la mise en scène de personnages fictifs 
suscite des possibilités diversifiées d’identification et assure en même temps une mise à 
distance suffisante. Au fil du cycle, l’enseignant développe la capacité des enfants à 
identifier, exprimer verbalement leurs émotions et leurs sentiments. Il est attentif à ce que 
tous puissent développer leur estime de soi, s’entraider et partager avec les autres.


